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Erwägungen

E. 1
N'entre pas en matière sur le recours.

E. 2
Dit qu'il n'est pas perçu d'émolument judiciaire.

E. 3
Communique le présent arrêt en copie à la recourante et à l'Autorité de recours de la
Commission de surveillance des professions de la santé et des droits des patients du canton
de Genève.

Lausanne, le 28 juin 2007
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